
          TARIFS ET CONDITIONS 

LOCATION DE LA SALLE 2026 

 

 

 
La salle est disponible du 2ème week-end de septembre au 3ème week-end de juin. 
 
Le prix comprend : 
 

- Location de la salle du vendredi 15h au lundi matin 9h30. 
- Location des tables (14 beiges de 160x80cm+ 8 blanches de 170x75cm) et 100 chaises 

couleur vert-bleu 
- Location de la cuisine (micro-ondes, 3 réfrigérateurs, lave-vaisselle, gazinière 3 feux et four 

gaz, percolateur 10L) 
- Sono avec enceintes, 1 micro, vidéo projecteur + écran, jeux de lumières, lasers (Câbles 

fournis) 
- Tireuse à bière si fût commandé par notre biais. 

 
Le ménage et l'enlèvement des ordures n'est pas compris. 
 
Point de vigilance : 
 

- La musique est autorisée jusqu'à 1h du matin, elle peut être prolongée jusqu'à 3h sur accord 
préalable des propriétaires et avec un son limité (qui ne s’entend pas de l’extérieur) pour le 
respect des autres clients du camping. 

 
- Parking extérieur privé obligatoire pour les invités. 

 
- Si location de logement, 1 seul véhicule est autorisé par emplacement. Les autres doivent être 

stationnés sur le parking extérieur 
 
A disposition de vos invités : 
 

- Piscine couverte chauffée des vacances d’avril aux vacances d’octobre (sans supplément pour 
les personnes qui dorment sur place. Shorts de bains interdits : Maillots de bain et douche 
obligatoires) 
(Possibilité hors période indiquée et/ou hors hébergements d’accéder à la piscine sous conditions, à 
voir avec le camping) 

- Structure gonflable pour les petits (de mai à fin septembre-uniquement par temps sec) 
- 2 planches à palets 
- Terrains de boules 
- Terrain multisport 
- Terrain de volley 
- Baby foot 
- Jeux en bois (sur demande) 
- Table de ping-pong (prévoir les balles, ballons et raquettes). 

 

Caution : 
600 euros à la remise des clés dont 300 euros pour le respect des nuisances sonores. 
Cette caution n'est pas une limite de responsabilité. 
 
 



          TARIFS ET CONDITIONS 

LOCATION DE LA SALLE 2026 

 

 

Tarifs week end (2 nuits) 

Entre 60 & 90 pers 775,00 € 

Moins de 60 pers 690,00 € 

Moins de 30 personnes 500,00 € 

Tarifs grands week ends et jours fériés (3 nuits) 

Entre 60 & 90 pers 905,00 € 

Moins de 60 pers 820,00 € 

Moins de 30 personnes 630,00 € 

Tarifs semaine 

Demi-journée 200 € 

Journée 300 € 

OPTIONS 

Location de la salle dès le vendredi matin 35€ 

Vaisselle (pour le week-end) comprend entre autres 1 verre 
ballon +1 flûte /pers 

1 €/personne 

Nettoyage vaisselle (par repas) 1€/personne 

Forfait ménage (après retrait de vos déchets et balayage) 50€ 

Bière 20L (blonde) - autre bière possible 
69.9€/fût (ce tarif peut évoluer au cours 
de l’année) 

Bière 30L (blonde) - autre bière possible 
98.9€/fût (ce tarif peut évoluer au cours 
de l’année) 

Four vapeur (avec professionnel uniquement) 50,00 € 

Chauffe assiette 15,00 € 

Machine à glaçons 18,00 € 

Logement sur place, dans les chalets ou mobiles homes (2 
nuits minimum) ou même en camping (1 nuit autorisée) Voir tarifs et conditions 

Accès au chalet zen (spa +sauna ) pendant 2h 75€ 

tva incluse, susceptible d'être modifiée selon la législation en vigueur au moment de la facturation 
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Règlement de location : 
 
Lorsque vous louez cette salle, c’est que vous êtes d’accord avec le règlement en vigueur. Vous disposez d’une 
grande liberté, à condition de respecter quelques règles. 
 

Les clés de la salle : 
Seront retirées le vendredi à partir de 15h ou le samedi après 9h le matin (ou selon accord). Prévoir le chèque de 
caution. 
Seront restituées maximum le lendemain de la fête pour 9h30 ou selon accord. 
 

Assurance 
L'utilisation de cette salle est sous votre responsabilité. Aussi bien en ce qui concerne vos effets personnels, 
ceux de vos invités, le matériel de la salle, que le matériel et effets du traiteur le cas échéant. Pensez à demander 
à votre assureur si vous êtes couverts pour la location d’une salle. 
 

Annulation : 
En cas de force majeur, la réservation pourra être annulée au moins 1 mois avant la date de la fête. 
Si nous arrivons à la relouer entre temps, seule une somme de 25 euros sera retenue pour frais de dossier. 
Si la salle n’a pu être relouée l'acompte sera conservé. 
Moins d'un mois avant la date de la fête, la totalité du montant est due, sauf si re-location, 
 

État des lieux : 
- La salle, l’office et la vaisselle seront restitués dans le même état que vous les aurez trouvés à votre arrivée. 

o La vaisselle, devra être soigneusement lavée et essuyée 
o Le lave-vaisselle devra être vidangé et rincé. Bonde d’évier nettoyée le cas échéant. 

 
- Le matériel nécessaire est fourni pour le balayage et serpillage et le tri des ordures (sacs jaunes pour le 

plastique, carton et métal) (hors produits, torchons et sacs poubelles). 
- En cas de casse ou détérioration, une évaluation (devis) sera faite pour pouvoir faire marcher votre assurance 

responsabilité civile, le cas échéant. 
- Nous prévenir en cas de casse de vaisselle. Un supplément pourra être demandé. 
- Le règlement intérieur du camping affiché à l’entrée du camping, s’applique à tous les utilisateurs de la salle. 
 

Tables chaises : 
Nettoyer les tables dessus – dessous au besoin - avant de les ranger. Pas d'éponge abrasive. Attention ne pas 
mélanger les tables blanches (légères) et les tables beiges. 
Vérifier la propreté des chaises avant de les ranger à l’aide du chariot prévu à cet effet. 
Ne pas hésiter à mettre de côté les chaises défectueuses ou sales, lors de la mise en place, mais aussi quand vous 
rangez. 
 
En aucun cas les tables et chaises ne pourront être mises sur le terrain de boule. Il est possible de les sortir 
uniquement sur la terrasse et rentrées ensuite. 
 

Cigarettes : 
Il est interdit de fumer dans la salle, dans la cuisine ainsi que dans les sanitaires. Des cendriers sont à votre 
disposition à l’extérieur de la salle. Les mégots seront tous ramassés avant votre départ. 

 



          TARIFS ET CONDITIONS 

LOCATION DE LA SALLE 2026 

 

 

Musique bruits (caution) : 
Nous n'acceptons pas les sonos. Seule la nôtre est autorisée en gardant un son raisonnable. 
A partir de 1 ou 3 heures du matin (selon la période) le son devra être coupé ou fortement baissé, et vos invités 
devront être discrets, surtout à l’extérieur de la salle. 
Les soupes à l’oignon ne sont pas autorisées dans les hébergements. 
 

 Piscine : 
Vous avez la possibilité d’utiliser la piscine couverte (les enfants étant sous votre responsabilité) à condition de 
respecter les règles du camping 
LES SHORTS SONT INTERDITS, PENSEZ A LE SIGNALER A VOS INVITES. En cas d'infraction, la 
piscine pourra être fermée immédiatement, 

 
 Parking : 

Les véhicules de vos invités doivent être garés sur le parking face au camping. Les personnes qui logent sur le 
camping, peuvent garer leur véhicule à côté du locatif (1 seul véhicule par hébergement). 
Lorsque les pelouses sont humides (d’octobre à avril voire mai... aucune voiture n'est autorisée à circuler ou 
stationner sur les pelouses) 
Les départs dans la nuit ne devront pas être bruyants, pas de coup de klaxon par exemple…vous devez veiller à 
ce qu’aucune voiture ne soit garée sur le bord de la route. De même, aucun détritus ne devra être laissé sur le 
parking, ni sur la route, ni sur le camping. 

 
 Alentours : 

Merci de faire un tour dans le camping, aux endroits où vos invités (en particulier les enfants) peuvent être allés, 
pour vérifier que rien n’a été oublié : objets personnels, gobelets plastiques, verres, papiers, cannette de bière, 
verres, etc.… 
A noter : les sacs poubelle (100 litres) le produit vaisselle, produit lave-vaisselle  ainsi que les torchons ne sont 
pas fournis. En aucun cas nous ne nous occupons d'enlever les sacs poubelles (salle ou locatifs) 
 

 Déchets : 
Tous les déchets triés pourront être déposés aux endroits prévus, dans l'espace de tri sélectif sur le parking face à 
l'entrée du camping. Quand vous sortez du camping, il faut aller en face de l'autre côté de la route, et regarder à 
votre droite. 
Tout ce qui n'a pas été trié devra être rapporté chez vous, 
Une vérification sera faite avant de redonner la caution.                      Picto tri des déchets : 

 
Astuce : pour la location de matériel supplémentaire, vous pouvez aller sur : 
https://idylfete.jimdofree.com/tarifs/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://idylfete.jimdofree.com/tarifs/
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Conditions de location des chalets, mobil-homes et emplacements pour vos invités : 
 

➢ IMPORTANT : réservation des hébergements le plus tôt possible (Minimum 1 mois avant la date) avec 
possibilité d'ajustement du nombre de personnes. 
 
➢ Deux moyens de réservation sont possibles pour vos invités : 

o Ils gèrent seuls et payent chacun leur hébergement ou 
o Vous regroupez les demandes sur un document excel que nous vous fournissons : 

▪ Cela permet à vos invités de ne pas payer de frais de dossier 
▪ Si vous réservez plus de 8 hébergements vous avez au choix 1 accès au chalet ZEN de 2h 

pour vos invités (VALEUR 75€) ou 10% de réduction sur la location de la salle. 
 
➢ En dehors de tout autre arrangement, les clés vous seront remises en même temps que celles de la salle. 
Vous serez chargé de les distribuer à vos invités. 
 
➢ Le chèque ou carte de caution de la salle servira aussi pour les locatifs (mini 600 euros) si vous avez géré 
les locations. 
 
➢ Le paiement de ces locatifs se fera de préférence en même temps que celui de la salle (plusieurs règlements 
possibles, remis en une seule fois). 
 
➢ L’état des lieux se fera en même temps que celui de la salle 
 
➢ Les locatifs devront être rendus aussi propres qu’ils ont été trouvés. Pas d’échange de matériel, couverture 
oreillers ou autres ustensiles entre locatifs. Sol balayé, au besoin lavé. 
L'enlèvement des ordures reste à la charge des personnes hébergées. 
 
➢ Vous pouvez au besoin prévoir un supplément ménage pour que nous nous en chargions à votre place. Les 
sacs poubelle devront être retiré des locatifs dans tous les cas. 
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La réservation sera effective uniquement à réception du bon ci-dessous, ainsi que de l'acompte 
correspondant, Vous recevrez une confirmation. 
 
 

 Réservation de la salle après acceptation des conditions jointes 

(Penser à l'assurance RC) 
 

Nom ………………………………….Prénom……………………………….. 
Adresse………………………………………………………………………… 
Code postal………………….. Ville…………………………………………… 
Téléphone……………………………………………………………………… 
Adresse mail…………………………………………………………………… 
Demande à réserver la salle pour le(s) date(s) :………………………….. 
Pour maximum……………….personnes 
 

o Désire réserver des locatifs (voir conditions ci-dessus) 
o Nettoyage locatif 

o Souhaite avoir accès à la piscine, de mai à fin septembre (sous la responsabilité des 
organisateurs) 

 
Je souhaite bénéficier de (cocher ce qui vous intéresse, selon conditions plus haut) : 
  o bière blonde ou autre choix à voir (fûts 20 ou 30l ) 100 gobelets réutilisable inclus sous                       
caution 1€ par gobelet 

Donner le nombre de fût au moins 2 semaines avant la fête 
 o Vaisselle indiquer le nombre : 
 o Nettoyage vaisselle : 
 o Mise en place la veille si disponible (voir conditions) 
 

Verse ce jour un acompte de 30%, et déclare avoir lu et accepté toutes les conditions (document 
joint) de la location de cette salle. Le solde du forfait salle sera à régler 1 mois avant le jour de 
votre fête. Pas d'annulation possible ensuite sauf si l’assurance annulation a été souscrite – voir 
conditions (la totalité du montant sera alors facturée sauf les options). 
 

Fait à ............................................le …………….. 
 

Lu et approuvé        
Signature 
 
 
 


